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meilleure moitie des coups, landis que pour le fusil anglais la de-
vialion moyenne est indiquee pour lous les coups et obtenue par 5
series de 20 coups.

Deviations moyennes.

DISTANCE. DEVIATION MOYENNE.

Fusil suisse. Fusil anglais. Fusil suisse. Fusil anglais.

609 pas.

975 »

500 yards.

800 »

30 cent.

78 cent. 9

29 cent.

45 cent.

On peut se figurer, d'apres ces chiffres, la difference de precision
qu'il y aurait enlre les deux fusils, si les Anglais n'indiquaienl que le

rayon de la meilleure moitie des coups.
Nous terminerons ces renseignements, en indiquant l'angle de mire

el la deviation moyenne du fusil Martini-Henry ä 1200 yards, c'est-ä-
dire ä 1462 pas suisses.

Angle de mire 3°, 31', 37"
Deviation moyenne 1 metre.

Nous rappellerons encore que ces resultats ont ete obtenus avec le
canon el la munition de Monsieur Henry, armurier ä Edimbourg. Le
canon a 7 surfaces inclinees donl la lorse est de 559mm. Le projectile
Henry pese 31 grammes, et sa subslance se compose d'une partie
d'etain pour 12 de plomb, ce qui le rend beaucoup plus dur. La
charge de poudre est de 5 gr., 85. Celle poudre a une tres grande
force.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le döpartement militaire de la Conföderation suisse a adresse aux auloriles
militaires des cantons la circulaire suivante :

Berne, le 17 decembre 1869.

Tit. — Quelques aulorites militaires cantonales ayant exprime le desir qu'il
soit apporle quelques changements de details aux nouvelles gibernes et aux
nouveaux havre-sacs, nous avons charge l'instructeur en chef de l'infanterie de profiter

de la derniöre ecole generale des instrueteurs et de la presence des instrueteurs

en chef des Cantons pour les röunir et leur demander un pröavis sur ces
modifications.

En nous referant au rösultat des döliberations qui en sont rösultees, nous avons
l'honneur de vous faire les Communications ci-apres:

A. Gibernes.

1° Le boulon en cuivre servant ä fermer la giberne es! plus pratique qu'une
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bouclc, parce qu'il esl plus facile de former et surlout d'ouvrir avec le boulon en

cuivre; on ne doit pas non plus perdre de vue que lorsque la giberne est remplie
de cartouches, le poids de celles-ci exerce une pression süffisante sur le boulon

pour faciliter l'ouverture de la giberne. II y a donc lieu de s'en tenir au bouton
prescrit par l'ordonnance du 16 octobre 1868, mais en faisant toutefois remarquer
que le reglement demande un bouton solide, atlcndu que la plupart des gibernes
soumiscs ä l'examen etaient un peu courtes et pourvues de boulons trop faibles el
ä totes trop peu saillanles.

2° Quant ä la pochette Interieure, la commission envisage qu'elle doit ötre
fermee au moyen de 2 boulons en cuir au lieu d'un, pelit changement que nous
autorisons volontiers pour les nouvelles acquisilions.

La susdile commission demande egalement que cetle pochette soit divisee en
deux comparliments, dont l'un servirait ä y placer un flacon ä huile de forme
plate. Comme la fermeture des fusils ä chargement par la culasse exige un frö-
quenl graissage et que l'homme doit, a ecl eilet, en avoir le moyen sous la main,
le Departement partage l'avis de la commission qu'un flacon ä huile soit place
dans la giberne. Mais, comme il n'exisle pas encore de modele pralique pour cela,
nous vous prions d'inviler votre adminislralion de l'arsenal el d'aulres connais-
seurs, cas echeant, ä nous faire parvenir los propositions qui leur parailraienl les

plus propres ä atteindre le hui que l'on sc propose.
3° La maniere de fixer la giberne au ceinturon n'est pas modiuee, c'est-ä-dire

qu'elle conlinue d'etre celle prescrile par l'ordonnance du 16 octobre 1868, parce
que la carlouchiere doit ölre sohdemcnl fixöe, afin que l'homme ne soil pas trop
incommode dans les manceuvres et qu'il ne perde aucune cartouche.

Du reste, l'homme porte ordinaiiement la gibeine sur le devant du corps.

B. Havre-sac.

Les dimensions du havre-sac fixees par la susdile ordonnance doivent ölre
scrupuleusemenl observöes, mais nous rappelons encore une fois qu'elles doivent
etre mesuröes entre les cötes interieurs du havre-sac. En revanche la courroie de

gamelle est un peu Irop courle. II serail egalement utile, selon la proposition de
la commission, que les courroies cousues de chaque cöte du sac pour assujeltir la

capote, soient remplacees par une seule courroie passant ä l'intörieur derriöre les
planchettes du havre-sac, afin qu'en tirant forlemenl eile ne puisse pas ölre ar-
rachöe du sac.

En vous prianl de donner connaissance des communicalions qui precedenl ;'i

volreintendant(l'arsenal, nous saisissons celle oecasion de vous rcnouveler, fit., elc.
Le chef du Departement militaire federal,

V. RUFFY.

Nous coinpletons les noms des membres de la commission chargee d'arröter
definitivemenl l'ordonnance du nouveau fusil ä repetition en ajoulant ceux de

MM. le colonel Bruderer et le major Chausson, contröleur federal.

La Societe militaire vaudoise des officiers du genie, de l'artillerie el de l'etat-
major general a tenu sa reunion annuelle le 4 decembre dernier, ä l'Hölel-de-
Ville, ä Lausanne.

M. le colonel Quinclel, le plus eleve en grade des officiers presenls, oecupait
le fantenil de la presidence, conformement aux termes du reglement. Apres avoir
invite l'assemblee ä se lever, l'honorable prösident a ouverl la seance en rappelanl
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en termes chaleurcux et ömus l'etendue de la perle öprouvöe par la sociötö et par
le pays toul entier dans la personne du regrelle colonel Ch. Veillon.

Parmi les diverses communicalions qui figuraient aux traetanda, nous pouvons
mentionner:

Les notes prösenlees par M. le major d'artillerie d'Apples sur la balislique in-
lörieure du fusil d'infanlerie.

Le recit prösente par M. le lieut-colonel d'artillerie de Vallierc sur le passage
du Furkepass dans les Alpes bernoises par un dölachement d'artillerie de

montagne.

La leclure faite par le secretaire d'une communication relative au petit appareil
cnlinaire invenle par le major Ribi.

Mais le iravail capital de la seance a ötö sans conlredit celui de M. le capitaine
du gönie Lochmann. Apres avoir fourni d'intöressants details sur l'organisation
du bureau d'ötat-major el sur ses oecupations, M. Lochmann captive 1'attention
de l'assemblöe par son memoire et son exposition sur les reconnaissances de ri-
viöres, et spöcialement sur les travaux de reconnaissance de l'Aar el du Rhin
auxquels il a lui-meme pris part.

Au nombre des propositions individuelles prises en consideration, nous devons
mentionner le vocu formulö par M. le lieut.-colonel de Valliere:

1° D'abolir les cours pröparatoires cantonaux pour les armes speciales:
2° De les remplacer par des ecoles föderales de cadres dirigees par le personnel

des instrueteurs federaux sur la place d'armes oü l'ecole de recrues
aura lieu.

MM. le major Monod et le capitaine Dubochet, charges d'examiner l'ötat finan-
cier de la Sociöle, rapportent que la comptabilitö est tenue avec ordre el que la

caisse prösente un solde disponible de fr. 502.90.
La finance annuelle ä payer demeure fixöe ä fr. 2 par membre.

Enfin MM. G. Gaulis, major föderal, Ch. Boiceau, lieutenant föderal, Ed.
Sillig, lieutenant d'artillerie, et de St-George, sous-lieutenant föderal du gönie,
sont inscrits sur leur demande au nombre des membres de la Sociötö.

Geneve (74 döc. Correspondance). — Le Conseil d'Etat a fait les promotions et
nominations suivantes:
le septembre, au grade de l«1' sous-lieutenant de guid., O n» 7, M. de Fernex, G.
le 17 » au grade de 2c sous-lieutenant dans l'inf. de landw., M. Wanner,

Felix-Abram-Louis.
le l<>r octobre, au grade de ler sous-lieutenant dans l'inf. du cont., M. Chapalay, J.
le 29 octobre, au grade de l«r sous-lieutenant medecin adjoint, M. Barde, J.-A.
le 9 novembre, au grade de 2e sous-lieutenant dans l'artill. d'elite, M. Odier, A.-E.
le 9 » au grade de 2° sous-lieutenant dans l'artill. d'el., M.Pflfjaw, A.-L.-S.
le 26 » au grade de 2» sous-lieutenant dans l'inf. du conting., M. Penard. L.
le 10 decembre, au grade de lc sous-lieutenant de guides, M. Claparede, Alfred-A.
le 17 decembre: Commandants de bataillon, MM. les majors Zurlinden, Gaspard, et
Sordet, Adrien. Major d'infanterie, M. le capitaine Rigaud, Ch. Ed. Capitaines
d'infanterie, MM. les lieutenants Lombard, Alexis, et Monnier, Ch.-Hippolyte. Lieutenant

d'infanterie, M. le 1" sous-lieutenant Barraud, Jn Mc-Olivier. ler sous-lieutenant,

M. le 2" sous-lieutenant d'infanterie Privat, Ls-Sl Julien-Ernest. Medecin de
bataillon, capitaine : M. le lieutenant Badan, Jules. Medecin de batterie, lieutenant:
M. le l" sous-lieutenant Dunant, Pierre-Louis.

Par ses arretös des 1", 15 octobre et du 9 novembre dernier, le Conseil d'Etat a

compose le tribunal militaire cantonal, comme suit:
Grand Juge M. lc commandant Fol, Auguste.
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Juge M. le capitaine d'artillerie Brocher, Ernest.
» » lieutenant d'infanterie, Clert-Biron, Edgar.

Juge suppleant » lieutenant colonel du genie Fendt, Christian.
» » capitaine d'infanterie Servet, Marc.
> » 2<= sous-lieutenant d'infanlerie Pallard, Thöodore.

Auditeur » capitaine d'infanterie Cherbidiez, Ferdinand.
Audileur suppleant » 1er sous-lieutenant d'infanterie Des Gouttes, Eugene.
Greffier » capitaine d'infanterie Burnet, Charles.

Lorsque le tribunal militaire staluera sur des fautes de diseipline, sans le con-
cours du Jury, il sera complötö comme suit:

Juge M. le capitaine d'infanterie Vivien, Jacques.
» • lieutenant de carabiniers Latoix, Claude.
» » sergent Livache, Alexandre.
» » sapeur du genie Löchex, Ls-Fs.
» » füsilier Ancrenaz, Emile-Marc.

Juge suppleant » capitaine d'artillerie Veyrassat, Henri.
» » sous-lieutenant d'infanterie Bourdillon, Andre.
» » fourrier Wagnon, Ami-Louis.
t » caporal d'artillerie Senglet, Jean-Marc.
» » chasseur Delimoge, Jean-Marc.

Le tribunal militaire, siegeant avec le concours du Jury, aura une seance le 14

courant, pour juger les defaillants au service de Biere, qui sont, du reste, presque
tous absents du canton sans en avoir obtenu l'autorisation du Departement militaire,
et seront par consöquent juges par contumace.

II doit egalement juger un homme qui, k la fin de 1868, a brisö volontairement
son fusil et qui au commencement de 1869, a frappe un vieillard avec son ceinluron.

Ci-joint vous trouverez le tableau des inspeclions d'automne qui sont enfin ter-
minees; ces inspections, qui ont ötö faites d une maniere trös serieuse, ont prouvö
que les armes se chargeant par la culasse ötaient assez bien entretenues par nos
milices, mais que cependant elles devront etre surveillöes beaucoup plus serieuse-
ment que cela n'avait eu lieu pröeedemment avec les canons lisses. Les reparations
ont ötö presque nulles, exceptö dans la compagnie de carabiniers et dans le bataillon

nu 84 qui ont eu un service cette annee.
Le Departement militaire a promu le 18 septembre au grade d'adjudant-sous-of-

ficier les 7 sous-instrueteurs d'infanlerie de notre canton, qui jusqu'ä prösent n'a-
vaient que le grade de sergent.

Le Departement militaire a appele le 4 novembre dernier aux fonctions de chef
de l'arme de l'artillerie, M. le major federal Wurth en remplacement de M. le lieu-
tenant-colonel Perrier qui avait obtenu sa demission depuis la fin de mars.

Nos societös militaires ne commenceront guere leurs travaux d'hiver qu'avec
l'aunöe 1870.

Celle des officiers a renouvelö son comite le 4 novembre et il a ötö compose
comme suit:

President M. le major federal Diodati, A.
Vice-president » major d'infanterie Meyer, F.-L.
Secretaire » capitaine federal Coutau, Sigismond.
Tresorier » capitaine d'infanterie, Rigaud, Charles.
Bibliothecaire » capitaine d'artillerie Brocher, Et.
Vice-secretaire » sous-lieutenant federal Dufour, J.-Etienne.

» » lieutenant d'infanterie Galopin, Jacques-Henri.
j> » capitaine d'infanterie Berguer, Ernest.
» » capitaine d'infanterie Chauvel, Louis.

Le 25 octobre, celte sociötö a constilue definitivement une section (dont ci-joint
les Statuts) qui compte dejä 63 membres et a eu dans le courant de l'annee 10
exercices auxquels ont pris part environ 40 officiers qui ont brülö 2514 cartouches
röparties de la maniere suivante:
ä 300 pas 940 coups tirös dont 636 en cible et 266 en mannequin soit 28/68 o/o.
ä 400 » 810 » 457 » 153 • » 19/56 ».

ä500 » 405 » 192 » 77 » 19/47 »

ä 600 » 359 > 137 » 39 » » 11/36 »

Totaux 2514 coups tires dont 1422 en cible et 535 en mannequin soit 21/56 o/o.



- 15 -
La sociötö des sous-officiers a egalement renouvele le 6 novembre son comite

actuellement prösidö par M. Ami Bosson, caporal d'artillerie.
Le 5 courant la section de tir de cette societe a recommence les exercices de

1870 par un tir extra avec prix, tir qui a eu lieu au Stand de la Jonction et a ötö
suivi d'un modeste banquet au local du cercle. Cette section qui compte 65 membres

a donnö en 1869 six exercices auxquels ont pris part 226 tireurs qui ont brülö
9697 cartouches röparties comme suit:
ä 300 pas 1190 coups tires dont 910 en cible et 437 en mannequin soit 365/76 o/o.
ä 400 » 3502 » 1850 » 574 » » 16'/53 »

ä500 i 2280 » 1025 » 337 » » 145/45 »

ä600 » 2725 » 1163 » 340 '» » 125/43 »

Totaux 9697 coups tires dont 4948 en cible et 1688 en mannequin soit 175/51 o/0.

La möme societe organise actuellement une section d'escrime au sabre dont les
lecons commenceront prochainement, ainsi que les deux cours que le Döpartement
militaire a decide de faire donner aux sous-officiers.

Statuts de la section de tir de la Societe militaire de Genöve.

Article Premier. La seclion de tir se compose de ceux des membres de la Sociötö
militaire et des autres officiers genevois qui desirent prendre part ä quelques exercices

röguliers de tir.
Art. 2. La section se conforme pour ces exercices aux prescriptions de l'arrötö

födöral du 13 mai 1864 qui suivent:
a) Elle doit ötre forte d'au moins 15 membres.
b) Les exercices doivent avoir lieu au moins k 3 distances differentes, parmi les-

quelles Celles de 400 pas et d'au moins 600 pas, avec les armes d'infanterie
transformees de petit calibre.

c) Chaque membre doit prendre part ä trois exercices au moins et tirer en tout
un minimum de 50 coups röpartis convenablement aux differentes distances.

d) 11 ne sera tire que sur des cibles ä l'ordonnance federale.

Art. 3. La section s'administre par un comite de sept membres, qui pourront
ötre augmentös au besoin, soit: un prösident, un vice-prösident, un secrötaire, un
vice-secrötaire, un directeur de tir, un commissaire du tir et un tresorier.

Art. 4. La contribulion versöe par les membres sera annuellement de fr. 2.
L'annee partira du 1 er. novembre pour se terminer au 31 octobre en raison de la
disposition de l'art. 2 de l'arrötö federal du 13 mai 1864.

Art. 5. Pour les frais des exercices, il sera verse en outre par chaque tireur et
par 10 cartouches tirees, 20 Centimes. Si le tir est ä repartition, la mise de chaque
tireur sera de 5 Centimes par coup. Les douilles restent ä la section.

Art. 6. Les Statuts de la seclion, ainsi que les modifications qui pourront y ötre
introduites, seront soumis au Departement militaire cantonal.

Art. 7. Le comite rendra ses comptes chaque annee k la section dans une söance
qui aura lieu dans la seconde quinzaine d'octobre. Dans la möme seance le comite
sera renouvele.

Art. 8. Le comite est nanti des pouvoirs necessaires pour statuer dans tous les
cas qui ne seraient pas prövus par le röglement.

Celui-ci pourra toujours ötre rövisö par une majorite des membres de la section.
Certifie conforme aux deliberations et rösolutions de la söance du 25 octobre 1869.

Le secretaire:
(signö) Capitaine Vivien.

Le Döpartement militaire approuve les prösents Statuts.
Le29 octobre 1869.

Le prösident du Departement militaire.
(signö) Ch. Friderich.
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France et Kaviere. — Nous avons annoncö dans nolre dernier numero que

la commission spöciale suisse s'etait prononcee sans hösitation sur la necessilö
d'armer notre cavalerie de la carabine.

Nous constatons aujourd'hui que la France et la Baviöre viennent d'entrerdans la
möme voie. Conformöment ä un avis unanime, emis par la commission d'officiers
genöraux et superieurs de cavalerie, presidöe par M. le gönöral de division Feray,
prösident du comite de la cavalerie, et sur la proposition de son Exe. M. le ministre
de la guerre, l'Empereur a prononce, ä la date du 4 decembre dernier, l'adoption
d'un fusil de cavalerie, etabli sur les prineipes et dans les conditions du fusil
d'infanterie, modele 1866.

La nouvelle arme de cavalerie, qui est dejä en service dans le 12e rögiment de
chasseurs et le 5<= regiment de hussards, sera livröe aux regiments de dragons, de
chasseurs et de hussards dans les premiers mois de 1870.

II en est de möme en Baviöre oü la cavalerie legere recevra une carabine landis
que l'artillerie de campagne et la grosse cavalerie seront armöes du pistolet. Toules
ces armes auront la boite de culasse du systöme Werder et porteront, les premieres
ä 600 pas, les secondes ä 100. Les prix de revient sont les suivants: fusil d'infanterie,

72 fr.; carabine de cavalerie, 47 fr.; pistolet, 37 fr. 50. La carlouche est
metallique ä percution centrale.

Le gouvernement bavarois a pris d'excellentes mesures pour häter la fabrication
des armes du Systeme Werder. Les canons, les boites de culasse et les autres
piöces sont fournis par l'industrie privee. Au 31 decembre 1869, 15,000 fusils
devaient etre terminös et, selon toute probabilite, les arsenaux de la Baviöre possöde-
ront vers le milieu de 1871 le chiffre de cent mille fusils reconnus necessaires pour
l'armement de l'infanterie de ligne, des chasseurs ä pied et pour les approvision-
nements de röserve.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administralion
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, major
föderal d'artillerie; Jules Dumur, capitaine födöral du gönie (ä Zürich).

^o-i^rcoi^rcsi^^
II vient de paraitre:

L'ARMEE SUISSE EN CAMPAGNE
I™ Partie: DE LA GUERRE

par
E- ROTH PLETZ

colonel federal.

Il« Edition. — En vente chez tous les libraires. — Prix: fr. 4.

La premiere ödition de cet excellent ouvrage a ötö entierement öpuiseeen 3 mois.
Chaque soldat suisse devrait possöder cet ouvrage.

(H. 3790.) Bäle. Schweighauser, libraire-öditeur.

EN VENTE
ä la librairie CHANTRENS, ä Lausanne, chez TANERA, ä Paris, et chez les principaux libraires:

ETUDES D'HISTOIRE MILITAIRE
ANTIQUITE ET MOYEN-AGE

par F. Lecomte, colonel födöral suisse.
» 1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. — IMPR1MERIE FACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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